
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-cinq et le dix -sept  décembre , à dix -huit heures et quinze  minutes, le Conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ à la Gardiolle à 
Conqueyrac  au nombre prescrit par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 11 décembre  2025  
5ŀǘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ : 11 décembre 2025  
Nombre de délégués  : 57 
En exercice : 57 
Présents : 39  
Votants  : 39  + 7 = 4 6 
Votants par procuration  : 7 
Absents excusés  : 5 
Absents :  6 
 
Présents  : MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, ROUDIL Joël, FURESTIER David, DAUTHEVILLE Jacques , JEAN 
Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent, SIPEIRE Jacky, L AGARDE Jean -Louis, 
CAUVIN Bernard, VIALA Christian, EGRAZ Gilbert, IAQUINTA Antoine , FELIX Freddy, CASTANON Philipe, 
ACQUIER Jean Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mme LEROUX Laetitia , 
MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN Catherine, M. BERTO Stéphan,  
Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Claude, Mmes GIBERGUES Laetitia , MEUNIER Hélène, MM.MOH 
Cyril, TARQUINI Joseph, SOULIER Cyril , Mme AGNIEL Virginie, M M. GAILLARD Olivier,  MOLINES Louis , Mme  
LAURENT Stéphanie , M. MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO  Stéphan  
M. GAUBIAC Laurent  à M. DAUTHEVILE Jacques  
M. PELAPRAT Jean  à M. CATHALA  Serge  
Mme SEGURA Delphine  à M. CAUVIN Bernard  
Mme MOURET Aube  à Mme GIBERGUES Laetitia  
M. TRINQUIER Gilles  à M. FELIX Freddy  
Mme AUBERT Martine à Mme MARTIN Catherine  
 

Absents excusés :  Mme s ROTTE Sandrine , ROUX Florence , BARON Réjane , MM. CUENOT Jean -Louis , 
MAZAURIC Pierre ,  
 
Absents :  MM. CAHU Robert,  BRESSET Cyrille,  BARON Jérôme , SALA  Michel, Mmes TARNOWSKI Gabrielle, 
MASOT Alexandra ,  
 
 
Secrétaire de séance  : M. DAUTHEVILE Jacques  
 
Début de séance  : 18h15 
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Délibération n° 109/202 5 : Approbation d u conseil  communautaire du 29 octobre 2025   

Fabien CRUVEILLER rappelle que le procè s-verba l de  la séance du Conseil Communautaire du 29 octobre  
2025 a été envoyé aux conseillers communautaires titulaires, suppléants et aux mairies.  
 
Le Conseil Communautaire,  
Après en avoir délibéré,   
 

!5ht¢9 Ł [ΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ le procès -verbal de la séance du Conseil Communautaire du 29 octobre  2025  
 
Délibération n°110/2025  : Modification du règlement intérieur de la Communauté de communes du 
Piémont Cévenol en y incluant la charte informatique   
Fabien CRUVEILLER explique que s uite à  la révision de la charte informatique, présentée lors des Comités 
Sociaux Territoriaux des 16 septembre et 14 octobre 2025, puis adoptée par le conseil communautaire du 
29 octobre 2025, il est procédé à son intégration au règlement intérieur de la c ollectivité,  joint en annexe 
de la présente délibération.    
Il ajoute que c ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte des exigences relatives au RGPD.   
  
Il indique que ces dispositions ont été présentés au CST  du 3 décembre 2025  qui a rendu un avis 
favorable.   
 
Le Conseil communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,   
Vu les dispositions réglementaires,   
Vu la délibération du conseil communautaire du 20 juillet 2016 adoptant le règlement intérieur de la 
Communauté de communes   
Vu les délibérations du 29 juin 2017, du 25 mai 2022, du 21 mai 2025  portant modification du règlement 
intérieur,   
Considérant la nécessité de prendre en considération certaines évolutions du  fonctionnement de la 
collectivité par rapport  à la charte informatique et  la prise en compte des exigences relatives au RGPD,   
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ Social Territorial  en date du  3 décembre  2025 ;   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
  

DECIDE  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  
¶ de  ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ;   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document à cet effet.   
 
Délibération n°111/2025  : Modification du règlement des déchèteries intercommunales   

[ƛƻƴŜƭ W9!b ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛl est nécessaire de modifier le règlement intérieur des déchèteries 

intercommunales du territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol afin de prendre en 

compte certains changements  dans le  fonctionnement  Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ:  

¶ La réactualisation  désormais  triennale, et non plus annuelle,  des justificatifs  demandés aux 

particuliers  ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŞŜ (Article VI )   

¶ La validité  pour une durée supplémentaire de 6 mois  des passages  non consommés  sur  le période 

de 12 mois glissant  par  le professionnel  ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦƻǊŦŀƛǘ (Article VI )   

¶ [ΩŀƧƻǳǘ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζvid éoprotection » en lieu et place de la mention de « vid éosurveillance » (Article 

XI)   
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Le Conseil communautaire,   

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique ;  

Vu les statuts de la communauté de communes et notamment la compétence  Collecte et 

traitement  (élimination/valorisation)  des déchets des ménages et déchets assimilés ,  

Vu le règlement intérieur des déchèteries intercommunales en date du  17 juillet 2024,   

Considérant la nécessité de préciser  et corriger  certains articles du règlement existant,    

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,   

  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de  ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document afférent à cette décision   

  

PRECISE que  
  

¶ le nouveau règlement sera applicable à  compter du 1 er janvier  2026.   

 

Délibération n°112/2025  : Modification du règlement du Régime Indemnitaire tenant compte des 

CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ {ǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ όwLC{99tύ  

Fabien CRUVEILLER  expose aux membres du conseil communautaire  que s uite à  ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

professionnel, il convient de modifier la périodicité du versement du CIA (Complément Indemnitaire 

Annuel).   

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ wLC{99t Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 Υ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ό/L!ύ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƴƴǳŜƭΦ  

[Ŝ /L! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛōƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ {ƻƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ 

ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇǊƻǊŀǘƛǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

référence.   

Il ajoute que c onformément à la réglementation et à la pratique validée lors du Comité social territorial 

ό/{¢ύ Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ нлнрΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ /L! ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

professionnel annuel.   

En conséquence, le versement du CIA ne pourra plus être fractionné en deux semestres comme 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ όƧǳƛƴ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bύΦ  

Il précise que l Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ /L! ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ bΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ  

Le /ƻƳƛǘŞ {ƻŎƛŀƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ 12 novembre 2025  ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

nouvelle disposition.   

 

Le Conseil Communautaire,   

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,   

Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20,   

Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment  aux  articles 3.1 à 3.3 puis 38,   

Vu le décret n°91 -утр Řǳ с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффм ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мŜǊŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уу ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уп-

53 du 26 janvier 1984,   
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Vu  le décret  n°2014 .513 du  20  mai  2014 portant  création  ŘΩǳƴ régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonc

tions,  des  sujétions,  de  ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ et  de  ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ professionnel  dans  la fonction  publique  de  ƭΩ9ǘŀǘΣ  

Vu  le décret  n°2014 .1526 du  16 décembre  2014 relatif  à ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ de  la valeur  professionnelle  des  fonc

tionnaires  territoriaux,   

Vu  la circulaire  NOR  : RDFF1427139C du  5 décembre  2014 relative  à la mise  en ǆǳǾǊŜ du  régime  indemnit

aire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ et  de  ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ professionnel,   

Vu la délibération instaurant le RIFSEEP en date du 30 novembre 2016,   

Vu les  délibérations  du 11 avril 2018, du 22 décembre 2021  et du 25 septembre 2024 et du 9 juillet 

2025  portant modification du règlement du RIFSEEP,    

Vu  ƭΩŀǾƛǎ du  Comité  Social Territorial  en date  du  12 novembre  2025,   

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,    

  

DECIDE  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de  modifier  Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le règlement du  RIFSEEP tel  ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ  

 

Délibération n°113/2025  : Instauration  des modalités  de participation à la protection sociale 

complémentaire  en matière de santé  Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ  

Fabien CRUVEILLER expose que l Ωordonnance n°2021 -175 du 17 février 2021 et le décret n°2022 -581 

redéfinissent la participation des employeurs publics au financement des garanties de protections sociale 

complémentaire de leurs agents. Celle -ci devient obligatoire à compter du 1 er janvier 2026 pour le risque 

santé.   

Il ajoute que l es collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient 

souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ǳƴ ƭŀōŜƭΦ  

[Ŝ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ 

catégorisation.    

Il annonce que l e montant de la participation employeur proposé par la collectivité est de :   

Cat A : 15ϵ  

Cat B : 20ϵ  

Cat C : 25ϵ  

 

Il indique que le Comité Social Territorial a été saisi le 12 novembre 2025 et a émis un avis défavorable sur 

le montant de la participation proposée. Il a été saisi une nouvelle fois pour un réexamen le 3 

décembre  qui a émis un avis défavorable.   

 

Le Conseil Communautaire,   

Vu le code général de la  Fonction  Publique,   

±ǳ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique,  

Vu le décret n° 2011 -1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,   

Vu  le décret n° 2022 -581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 

la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement,   
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±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŘŀǘŜ du  12 novembre et du  3 décembre 2025  relatif au choix 

de la procédure « contrats labellisés » et au montant de participation versé aux agents pour le risque 

santé.   

DECIDE  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de retenir la procédure dite de labellisation dans le cadre de la participation au risque  Santé,   

¶ de moduler , Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻŎƛŀƭΣ sa participation  en matière de santé, en prenant en 

compte  ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ selon les modalités suivantes :  

/ŀǘ ! Υ мрϵ κƳƻƛǎκŀƎŜƴǘ  

/ŀǘ . Υ нлϵ κ ƳƻƛǎκŀƎŜƴǘ  

/ŀǘ / Υ нрϵ κƳƻƛǎκŀƎŜƴǘ  

¶ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ 2026 de la collectivité  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ  

 

Délibération n°114/2025 :  Autorisation pour la création et la participation de la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘ ŎŞǾŜƴƻƭ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ DŀǊŘƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des déchets   

Lionel JEAN indique que l Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŀǊŘƻƛǎŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǉǳŜΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ 

plus en plus menacé. Elles ont décidé de se regrouper pour recherch ŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

mutualisations.     

Ainsi, le 1er janvier 2022, a été constituée entre les différents EPCI du département du Gard, une Entente 

ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ   

Il rappelle que l Ω9ƴǘŜƴǘŜ DŀǊŘƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ мн ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 

propre représentant 646 069 habitants soit 87 % de la population du département (CA Nîmes Métropole, 

/! !ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ /! DŀǊŘ wƘƻŘŀƴƛŜƴΣ // tŀȅǎ ŘΩ¦ȊŝǎΣ // .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜΣ // Řǳ 

Piémont Cévenol, CC du Pont du Gard, CC Petite Camargue, CC de Cèze Cévennes, CC Cévennes 

Gangeoises et Suménoises, CC du Pays Viganais, CC Causses Aigoual Cévennes Terre Solidaire).    

Sont associés au travail conduit par ces 12 collectivités, les 5 syndicats de Collecte ou de Traitement 

auxquels ces collectivités sont adhérentes (SICTOMU, SMIRITOM, SITOM Sud Gard, SRE, SYMTOMA).    

Il précise que l Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Déchets de la Région Occitanie, de créer des synergies entre les collectivités, de partager leurs 

expertises, de réfléchir aux besoins et moyens à développer, af ƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

sur le territoire gardois et ainsi générer des économies.    

Le levier de la commande publique peut être un outil efficace. Il peut notamment permettre de sécuriser 

ŘŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝƴ 

mutualisant les procédures de passation de contrats ou en  élargissant le champ des études.     

Les articles L2113 -6 et suivants du Code de la Commande Publique offrent la possibilité aux acheteurs 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ   

!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ /ƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

collectivités sont adhérentes (SICTOMU, SMIRITOM, SITOM Sud Gard, SRE, SYMTOMA), ont décidé la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ la réalis ation et ou de  ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Υ  

¶ De prestations intellectuelles ;   

¶ De prestations  de sensibilisation ou de communication ;   

¶ 5Ωƻǳǘƛƭǎ de gestion des biodéchets ;  

¶ De matériels ou solutions de pré -collecte.   

Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩǳƴŜ convention constitutive définissant les modalités de fonctionnement du groupement doit 

être conclue entre ses membres de manière à définir les missions de chacun. Elle définit les modalités de 
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participation au groupement de commande ainsi que le rôle, les responsabilités et obligations de chacun 

des membres.  

 

Le Conseil communautaire,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l es articles L2113 -6 et suivants du Code de la Commande Publique off ran t la possibilité aux acheteurs 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ   

Vu le consensus issu de la réunion des EPCI du Gard s'étant tenue le 27 avril 2021 à Uzès, pour travailler 

tous ensemble afin optimiser la gestion financière relative à la hausse de  la gestion de  l'élimination des 

déchets ménagers sur le Département,  

Vu la délibération du 24 septembre 2025 relative à la convention de participation entre la Communauté 

ŘΩ!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/L Řǳ DŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎtion des déchets.   

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ 

entre les EPCI du département du Gard pour optimiser la gestion et l'élimination des déchets ménagers et 

assimilés sur le département   

Considérant que ce travail en commun s'exercera dans le cadre d'une Entente, dont la création a été 

jugée nécessaire, pour pouvoir peser ensemble davantage sur l'évolution et l'avenir des modalités de 

collecte et des filières de traitement des déchets ména gers sur le Gard,  

Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ la Communauté de communes du Piémont Cévenol de participer au 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ DŀǊŘƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 

Après en avoir délibéré,  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ 

Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ménagers sur le territoire du Gard.   

¶ 5ΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ladite  convention 

constitutive, annexée à la présente.     

¶ D'autoriser  Monsieur  le Président  à signer la convention constitutive du groupement, ses avenants 

ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ   

¶ D'autoriser  le coordonnateur à lancer les procédures de passation des marchés objets de la 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŀŎŎƻǊŘǎ-cadres, 

ƻǳ ŀǾŜƴŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘive.   

¶ 5Ŝ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł exécuter, suivant les conditions déterminées par la présente convention, avec les 

prestataires retenus, les marchés, accords -cadres ou marchés subséquents.    

¶ 5Ŝ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł régler les sommes dues  au titre  des marchés, accords -cadres marchés subséquents 

ou plus généralement de la convention de groupement.    

 

Délibération n°115/2025  : Vote de la décision modificative n° 1 -  budget général  

Fabien CRUVEILLER rappelle que l a nomenclature M57, en vigueur depuis le 1 er janvier 2024, pose le principe 
ŘŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎΦ  
[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ 
ǘŜƳǇǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ   
Il précise que l ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ou du potentiel de services qui lui sont attachés, soit la date de mise en service du bien.    
Par délibération du 29/11/2023, le 1 er Řǳ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ŘŀǘŜ 
de mise en service.   
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[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ нлнр Ŝǘ ŀƳƻǊǘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ōƛŜƴǎΦ 
Il ajoute que l ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ  
  
Il est donc proposé de procéder à une décision modificative pour régulariser les écritures selon les modalités 
ci-après  :  
  

Section  Sens Chapitre  Article  Montant  

Investissement  

Recette  
040 ς Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

28188 ς 
Amortissements 

autres  
+ 28  онфΦфу ϵ 

Recette  
13 ς Subvention 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1323 ς 
Subvention non 

transf  
Départements  

- 28 онфΦфу ϵ 

Dépense  
040 ς Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

13918 ς Autres subv 
ŘΩƛƴǾŜǎǘ 

amortissables  
+ 4  пллΣсм ϵ 

Dépense  
21 ςImmobilisations 

corporelles  

2188 ς 
Autres immo 
corporelles  

- 4 пллΣсм ϵ ϵ 

  

Section   Sens  Chapitre   Article   Montant   

 
 

Fonctionnement  
 

Dépense  
042 - Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

6811 ς 
Dotation aux 

amortissements  
+ 28  онфΦфу ϵ 

Dépense  
011 ς Charges à 

caractère général  

6184ς  
Versement à des 
organismes de 

formations  

- 28 онфΦфу ϵ 

Recette  
042 - Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

777 ς 
Recettes subv 

invest  
Ҍ п пллΣсм ϵ 

Recette  
74 ς Dotations et 

participations  

 
744 ς 

FCTVA  
- п пллΣсм ϵ 

 

Le Conseil Communautaire,  

Vu le Code des Collectivités Territoriales,  

Vu le vote du Budget principal en date du 2 avril 202 5 et les inscriptions budgétaires,  

Considérant la nécessité de réaliser une décision modificative pour régulariser des écritures comptables 

au sein de s section ǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ fonctionnement du budget principal,  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 

Après en avoir délibéré  : 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴ°1 au budget principal concernant la régularisation des 

écritures comme suit  :  
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Section  Sens Chapitre  Article  Montant  

Investissement  

Recette  
040 ς Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

28188 ς 
Amortissements 

autres  
+ 28  онфΦфу ϵ 

Recette  
13 ς Subvention 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1323 ς 
Subvention non 

transf 
Départements  

- 28 онфΦфу ϵ 

Dépense  
040 ς Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

13918 ς Autres subv 
ŘΩƛƴǾŜǎǘ 

amortissables  
+ 4  пллΣсм ϵ 

Dépense  
21 ςImmobilisations 

corporelles  

2188 ς 
Autres immo 
corporelles  

- 4 пллΣсм ϵ ϵ 

 

Section   Sens  Chapitre   Article   Montant   

 
 

Fonctionnement  
 

Dépense  
042 - Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

6811 ς 
Dotation aux 

amortissements  
+ 28  онфΦфу ϵ 

Dépense  
011 ς Charges à 

caractère général  

6184ς  
Versement à des 
organismes de 

formations  

- 28 онфΦфу ϵ 

Recette  
042 - Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

777 ς 
Recettes subv 

invest  
Ҍ п пллΣсм ϵ 

Recette  
74 ς Dotations et 

participations  

 
744 ς 

FCTVA  
- п пллΣсм ϵ 

 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 

 

Délibération n°116/2025  : Vote de la décision modificative n°2 liée au chapitre 014 -  budget général  

CŀōƛŜƴ /w¦±9L[[9w ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ une décision modificative  de  550  ϵ pour réajuster le 

chapitre 014  -atténuations de produits  pour prendre en compte  le reversement 

complémentaire  concernant les dégrèvements sur contributions directes.   

  

Section   Sens   Chapitre   Article   Montant   

Fonctionnement  Dépenses  
011 Charges à 

caractère général  

6184 

Versements à des organismes 

de formation  

550  ϵ 

Fonctionnement  Dépenses  

014  

Atténuations de 

produits  

7391118 

Autres  restit  au titre des 

dégrèvements sur contrib 

directes  

+ 550  ϵ 

  

Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ le chiffre transmis par la Direction Départementale des Finances 

tǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ DŀǊŘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнр ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ 

ajusté par les services fiscaux en juin 2025.   

 

Le Conseil Communautaire,  

Vu le Code des Collectivités Territoriales,  
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Vu le vote du Budget principal en date du 2 avril 202 5 et les inscriptions budgétaires,  

Considérant la nécessité de réaliser une décision modificative pour régulariser des écritures comptables 

au chapitre 014  du budget principal,  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 

Après en avoir délibéré  : 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴ°2 au budget principal concernant la régularisation des 

écritures comme suit  :  

Section  Sens  Chapitre  Article  Montant  

Fonctionnement  Dépenses  
011 Charges à 

caractère général  

6184 

Versements à des organismes 

de formation  

550  ϵ 

Fonctionnement  Dépenses  

014  

Atténuations de 

produits  

7391118 

Autres  restit  au titre des 

dégrèvements sur contrib 

directes  

+ 550  ϵ 

 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 

 

Délibération n°117/2025  : Vote de la décision modificative n°1 -  budget OTIPC  

Fabien CRUVEILLER rappelle que l a nomenclature M57, en vigueur depuis le 1 er janvier 2024, pose le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎΦ  

[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ 

ǘŜƳǇǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Il précise que l ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 

économiques ou du potentiel de services qui lui sont attachés, soit la date de mise en service du bien.   

Il ajoute que p ar délibération du 29/11/2023, le 1 er Řǳ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ŀ ŞǘŞ 

retenu comme date de mise en service.   

[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ нлнр et amortissables sur au 

moins deux années.   

/Ŝǘ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŀǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ Ŧƛƴ 

ŘΩŀƴƴŞŜΦ  

Il propose  de procéder à une décision modificative pour régulariser les écritures selon les modalités ci -

après :   

Section  Sens  Chapitre  Article  Montant  

Investissement  

Recette  

040 ς Opérations 

ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

2805  -

Amortissements  Licences, 

logiciels, droits similaires  

+ 1198.91 ϵ 

Recette  
13 ςSubvention 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

10222 - 

FCTVA  
- 1198.91 ϵ 

 

Section  Sens  Chapitre  Article  Montant  

Fonctionnement  Dépense  

042 - hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

de transfert entre 

sections  

6811 ς 

Dotation aux 

amortissements  

+ 1198.91 ϵ 

Fonctionnement  Dépense  
011 ςCharges à caractère 

général  

6283  ς 

Frais de nettoyage des 

locaux  

- 1198.91 ϵ 
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Le Conseil Communautaire,   

Vu le Code des Collectivités Territoriales,   

Vu le vote du Budget  ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ en date du 2 avril 202 5 

et les inscriptions budgétaires,   

Considérant la nécessité de réaliser une décision modificative pour régulariser des écritures comptables 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

intercommunal du Piémont Cévenol,   

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré :   

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ la décision modificative n°1 au budget  ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ 

Piémont Cévenol  concernant la régularisation des écritures comme suit :   

Section  Sens  Chapitre  Article  Montant  

Investissement  

Recette  

040 ς Opérations 

ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

2805  -

Amortissements 

autres  

+ 1198.91 ϵ 

Recette  
13 ςSubvention 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

10222 - 

FCTVA  
- 1198.91 ϵ 

  

Section  Sens  Chapitre  Article  Montant  

Fonctionnement  Dépense  

042 - Opérations 

ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre sections  

6811 ς 

Dotation aux 

amortissements  

+ 1198.91ϵ 

Fonctionnement  Dépense  
011 ςCharges à 

caractère général  

6283  ς 

Frais de nettoyage 

des locaux  

- 1198.91 ϵ 

  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document à cet effet   

 

Délibération n°11 8/2025  : 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ǇǊƛƳƛǘƛŦǎ 2026   

Fabien CRUVEILLER indique que l ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мсмн-1 du CGCT prévoit que  ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƻǳ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр ŀǾǊƛƭΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

collectivité  ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǳǘΣ ǎǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΣ ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ les 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 

non compris les crédits afférents au rembour sement de la dette.    

  

Il précise que l e montant des crédits qui peuvent être engagés sur le fondement de cet article  ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ 

au niveau des chapitres ou des articles (en fonction du choix initial du vote  Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

délibérante) du budget 2025.   

  

Pour mémoire, le budget 2025  a été voté au chapitre.   

 

Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŀinsi, à  ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ł prendre 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻǘŞŜǎ ŀǳ budget N -1 c'est-à-dire non 

seulement les dépenses inscrites aux budgets primitifs ( BP)  et aux budgets supplémentaires, mais 

également celles inscrites dans les décisions  modificatives.   
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En revanche, les crédits inscrits en restes à réaliser  202 4 ne doivent pas être retenus  pour déterminer le ¼ 

des ressources susceptibles de pouvoir être engagées,  ƳŀƴŘŀǘŞŜǎ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ 

du budget.   

  

Il appartient donc  au conseil communautaire  de fixer avec précision  ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ qui 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous :  

  

Chapitre  Crédits votés au 

BP 2025 (crédits ouverts 

hors RAR 2024)  

Crédits ouverts au titre 

des décisions 

modificatives votées en 

2025  

Crédits pouvant être 

ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩassemblée  

délibérante au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мсмн-1 CGCT 

20 ς Immobilisations 

incorporelles  

136172,00 ϵ лΣлл ϵ 34 043,00 ϵ 

21  - Immobilisations 

corporelles  

2 345 166,43 ϵ лΣлл ϵ 586 291,61 ϵ 

23 ς Immobilisations en 

cours  

937 734,41 ϵ лΣлл ϵ 234 433,60 ϵ 

TOTAL  3 419 072.84 ϵ лΣлл ϵ 854 768,21ϵ 

  

Le Conseil communautaire  ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсмн-1, 
Vu la délibération du 2 avril 2025 de la Communauté de communes du Piémont Cévenol relative au vote 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн5, 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
Considérant la nécessité avant le vote du budget 202 6, de pouvoir engager, liquider et mandater les 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ; 
Après en avoir délibéré , 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƛ-après :  
 

Chapitre  Crédits votés au 

BP 2025 (crédits ouverts 

hors RAR 2024)  

Crédits ouverts au titre 

des décisions 

modificatives votées en 

2025  

Crédits pouvant être 

ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

délibérante au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мсмн-1 CGCT 

20 ς Immobilisations 

incorporelles  

136172,00 ϵ лΣлл ϵ 34 043,00 ϵ 

21  - Immobilisations 

corporelles  

2 345 166,43 ϵ лΣлл ϵ 586 291,61 ϵ 

23 ς Immobilisations en 

cours  

937 734,41 ϵ лΣлл ϵ 234 433,60 ϵ 

TOTAL  3 419 072.84 ϵ лΣлл ϵ 854 768,21ϵ 

 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tous documents à cet effet   
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Délibération n°11 9/2025  : Mise à jour actif  sur le budget principal  

Fabien CRUVEILLER indique que l e Service de Gestion Comptable Sud Cévennes a transmis à la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol un état de  ƭΩŀŎǘƛŦ du budget principal  pour 

actualisation.    

Cet état identifiait des immobilisations  provenant  des 3 communautés de communes avec 

principalement  du transfert de  ƭΩŜȄ-CC Autour de Lédignan (CCALED) pour lesquelles aucun 

ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ όƭŀ //![95 ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ о500 habitants).   

Il propos e ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ŎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƴƻƴ 

amorties par opération non budgétaire.    

  

Il précise que les opérations d'ordre non budgétaires ne donnent lieu ni à des prévisions budgétaires, ni à 

l'émission de titres et de mandats. Elles sont constatées dans les seules écritures du comptable mais elles 

peuvent dans certains cas être initiées par l'ordonnate ur.  

  

Les demandes concernent  le budget principal n° 35000  et les immobilisations ci -dessous :    

  

 
  

Le Conseil Communautaire,   

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ сн-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмт-5, D 1617-23-R. 

2342 -4, R. 3342 -8-1 et R. 4341-4, R. 1617-1 à 18, R. 1617-23 et 24,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique ;   

Vu la Charte nationale des bonnes pratiques de gestion des recettes des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics,   

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ transmis par le Service de Gestion Comptable Sud Cévennes pour lesquels il 

est demandé  ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƴƻƴ ŀƳƻǊǘƛŜǎΣ  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,   
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59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ 5Ŝ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀƳƻǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴϲ орллл   

 
¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tous documents à cet effet   

 

Délibération n°1 20 /2025  : Autorisation au comptable public de procéder à une correction non 

budgétaire concernant une opération ancienne .  

Fabien CRUVEILLER indique que l e Service de Gestion Comptable Sud Cévennes a transmis à la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  la balance comptable  du budget principal  pour 

actualisation.    

Cette balance  identifiait  une somme très ancienne inscrite sur les comptes 45411 et 45412 (comptes 

dédiés à des opérations sous mandat)  sans que ni la CCPC ni le SGC sachent à quelles opérations ces 

sommes se rapportent.  Les opérations sous mandat entre co llectivités permettent à une collectivité 

mandante de déléguer des investissements à une autre collectivité, en respectant le Code de la 

commande publique. Ces opérations nécessitent une convention détaillée pour éviter des erreurs 

comptables.   

  

Il propos e aux membres du conseil communautaire de  corriger le compte 45411 pour un montant de 

12012.70 ϵ qui correspond à une op ération ancienne pour laquelle toute trace a été perdue et qu Ωil est 

demand é au comptable de proc éder à une correction non budg étaire selon les modalit és suivantes :  

  

- ŎǊŞŘƛǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ прпмм ǇƻǳǊ мн лмнΦтл ϵ  

- débit  du compte  млнм ǇƻǳǊ мн лмнΦтл ϵ  

  

Il précise que l es opérations d'ordre non budgétaires  correspondent à des jeux d'écritures sans flux 

financiers réels et doivent par conséquent toujours être équilibrées en dépenses et en recettes.   

 

Le Conseil Communautaire,   

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ сн-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique,   
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±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмт-5, D 1617-23-R. 

2342 -4, R. 3342 -8-1 et R. 4341-4, R. 1617-1 à 18, R. 1617-23 et 24,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique ;   

Vu la Charte nationale des bonnes pratiques de gestion des recettes des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique ;   

Considérant la balance comptable  transmise  par le Service de Gestion Comptable Sud Cévennes pour 

laquelle  il est demandé  au comptable de procéder à une correction non budgétaire,   

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,   

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de demander  au comptable de procéder à une correction non budgétaire  du  budget principal n° 

35000 selon  les modalités ci -après  

      -ŎǊŞŘƛǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ прпмм ǇƻǳǊ мн лмнΦтл ϵ  

      -ŘŞōƛǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ млнм ǇƻǳǊ мн лмнΦтл ϵ 

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tous documents à cet effet   

  

Délibération n°12 1/2025  : Reprise comptable  de  provision  sur le budget principal  

Fabien CRUVEILLER indique que l e Service de Gestion Comptable Sud Cévennes a transmis à la 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol une balance  du budget principal  pour actualisation.    

Une provision pour gros entretien apparait au compte 15721 pour un montant de 2 134.49 ϵ pour laquelle il 

nΩy a plus l Ωhistorique de son inscription.    

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳ ƻǳ ǎΩŜǎǘ 

réalisé.    

  

Il propos e aux membres du conseil communautaire de  régulariser la  provision inscrite sur la balance du 

.t ŀǳ ŎƻƳǘŜ мртнм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ н мопΦпф ϵΣ qu'aucun historique n'est disponible quant à la 

constatation de cette provision et qu'il y a lieu de procéder à sa re ǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řϥǳƴ ǘƛǘǊŜ 

de régularisation au compte 7815.    

 

Le Conseil Communautaire,   

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ сн-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмт-5, D 1617-23-R. 

2342 -4, R. 3342 -8-1 et R. 4341-4, R. 1617-1 à 18, R. 1617-23 et 24,   

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique ;   

Vu la Charte nationale des bonnes pratiques de gestion des recettes des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics,   

Considérant la balance comptable  transmise  par le Service de Gestion Comptable Sud Cévennes pour 

laquelle  il est demandé  au comptable de procéder à une correction non budgétaire,   

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,   
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59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳƛȄǘŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ тумр 

pour 2 134.49 ϵ sur le  budget principal n ° 35000    

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tous documents à cet effet   

 

Délibération n°12 2/2025 : 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘpour la construction du p ô le 

enfance jeunesse intercommunal à Saint Hippolyte du Fort   

Virgin ie AGNIEL indique que l ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜ 

ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ нлмт-2027 approuvé le 26 juillet 2017. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řans la première des 

quatre priorités stratégiques de ce document cadre : «ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ 

population »  

 

9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ .ƻǳǊƎ /ŜƴǘǊŜ 

Occitanie de la commune de Saint -Hippolyte -du -Fort, la  ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩhǇŞǊation de Revitalisation de 

Territoire (ORT), le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE), le Contrat Territorial 

Occitanie (CTO) PETR Causses & Cévennes - Piémont 2022 -2028 (approuvé le 3 mars 2023) et la 

Convention Territoria le Globale (CTG) 2023 -2027.   

 

Elle ajoute que c Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳΦ   

La création de cet équipement permettra ainsi de développer les actions qui se veulent transversales à 

ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ: les ateliers 

itin érants du Lieu d ΩAccueil Enfants Parents (LAEP), ceux du Relais Petite Enfance (RPE) et le centre de 

loisirs άles Aventuriers έ (p ériscolaire et extrascolaire).    

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ [ƛŜǳ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 9ƴŦŀƴǘǎ tŀǊŜƴǘǎ ό[!9tύΤ deux 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Řǳ DŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

wŜƭŀƛǎ tŜǘƛǘŜ 9ƴŦŀƴŎŜ όwt9ύ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎirs.   

A ce jour, les demandes de subventions auprès de la Caf du Gard  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ [!9t Ŝǘ ƭΩ![{I ont été 

ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ плр лллϵΦ  

 

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł solliciter une subvention 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩEtat, sur la base du plan de financement suivant :   

  

DEPENSES RECETTES 

OBJET  MONTANT HT  OBJET  MONTANT HT   

AMO phase travaux  оу лллΣлл ϵ FEDER  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Notaire :  achat terrain  с лллΣлл ϵ ETAT  слл лллΣлл ϵ 18,98% 

Géomètre  р лллΣлл ϵ REGION  нлл лллΣлл ϵ 6,33% 

Publication    

Marché de travaux  
ф лллΣлл ϵ 

REGION et BANQUE 

DES TERRITOIRES  
ру тооΣлл ϵ 1,86% 

Architecte maitrise 

d'ǆǳǾǊŜ   (12,5%) 
омп трлΣлл ϵ CD30  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Bureau  de contrôle 

technique  
мр пфлΣлл ϵ CAF FPT  LAEP  ммл лллΣлл ϵ 3,48%  
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Coordonnateur sécurité et 

protection santé  
ф оллΣлл ϵ CAF PIAJE RPE  ммл лллΣлл ϵ 3,48%  

Etudes de sol et diagnostic  мл лллΣлл ϵ CAF FPT ALSH  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Dommage ouvrage  от ттлΣлл ϵ    

Travaux  н рму лллΣлл ϵ    

Equipements informatiques  нл лллΣлл ϵ    

Copieur  т лллΣлл ϵ    

Téléphonie  с лллΣлл ϵ AUTOFINANCEMENT  м мун рттΣлл ϵ 37,41% 

Equipements mobilier  нл лллΣлл ϵ    

DIVERS IMPREVUS  мпр лллΣлл ϵ    

TOTAL  о мсм омлΣлл ϵ TOTAL  о мсм омлΣлл ϵ 100,00%  

 

Le Conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu les statuts et les intérêts communautaires de la Communauté de communes du Piémont Cévenol,  
Considérant le  projet de territoire 2017 -2027 de la Communauté de communes approuvé le 26 juillet 2017,  
Considérant que le projet de réalisation un pôle enfance jeunesse intercommunal  est  inscrit dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
Bourg Centre Occitanie de la commune de Saint -Hippolyte -du -CƻǊǘΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Revitalisation de Territoire (ORT), le Contrat de R elance et de Transition Écologique (CRTE), le Contrat 
Territorial Occitanie (CTO) PETR Causses & Cévennes - Piémont 2022 -2028 (approuvé le 3 mars 2023) et 
la Convention Territoriale Globale (CTG) 2023 -2027,  
Considérant la nécessité ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ 
Considérant le budget prévisionnel  ;  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ; 
Après en avoir délibéré,   

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ci-dessous  : 
 

DEPENSES RECETTES 

OBJET  MONTANT HT  OBJET  MONTANT HT   

AMO phase travaux  оу лллΣлл ϵ FEDER  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Notaire :  achat terrain  с лллΣлл ϵ ETAT  слл лллΣлл ϵ 18,98% 

Géomètre  р лллΣлл ϵ REGION  нлл лллΣлл ϵ 6,33% 

Publication    

Marché de travaux  
ф лллΣлл ϵ 

REGION et BANQUE 

DES TERRITOIRES  
ру тооΣлл ϵ 1,86% 

Architecte maitrise 

d'ǆǳǾǊŜ   (12,5%) 
омп трлΣлл ϵ CD30  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Bureau  de contrôle 

technique  
мр пфлΣлл ϵ CAF FPT  LAEP  ммл лллΣлл ϵ 3,48%  

Coordonnateur sécurité et 

protection santé  
ф оллΣлл ϵ CAF PIAJE RPE  ммл лллΣлл ϵ 3,48%  

Etudes de sol et diagnostic  мл лллΣлл ϵ CAF FPT ALSH  олл лллΣлл ϵ 9,49%  

Dommage ouvrage  от ттлΣлл ϵ    
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Travaux  н рму лллΣлл ϵ    

Equipements informatiques  нл лллΣлл ϵ    

Copieur  т лллΣлл ϵ    

Téléphonie  с лллΣлл ϵ AUTOFINANCEMENT  м мун рттΣлл ϵ 37,41% 

Equipements mobilier  нл лллΣлл ϵ    

DIVERS IMPREVUS  мпр лллΣлл ϵ    

TOTAL  о мсм омлΣлл ϵ TOTAL  о мсм омлΣлл ϵ 100,00%  

 

¶ de solliciter auprès de ƭΩ9ǘŀǘ une subvention à  hauteur de 6лл ллл ϵ pour  la construction du pôle 
enfance jeunesse intercommunal à Saint Hippolyte du Fort  

¶ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŞǳƴƛǊ ǎŀ ǇŀǊǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜ 
 

Délibération n°12 3/2025 : Attribution  des avenants supérieurs à 5 % au titre  du marché à procédure 

adaptée  portant  ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Quissac   

Fabien CRUVEILLER rappelle que d ans un souci de fournir un service à la personne le plus moderne et 
optimisé possible, la Communauté de communes  ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎΦ    
  
Durant la réalisation des travaux, la Communauté de Communes a dû faire face à des travaux non prévus 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘǎΦ   
  
Ainsi, afin de permettre la réalisation complète du projet de  ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Quissac, il est présenté les avenants suivants,  supérieurs  à 5 %, à la validation du Conseil 
Communautaire , sur la base du rapport de présentation ci -après  :   
  
I -  Identification du pouvoir adjudicateur   
Communauté de communes du Piémont Cévenol   
13 bis rue du Docteur Rocheblave   
30 260 QUISSAC   
(04  66 93 06 12   
.    
Signataire du marché : le Pr ésident, Fabien CRUVEILLER, autoris é par d élib ération prise en conseil 
communautaire du 23 juillet 2020.   
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ф ƭƻǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ роп плпΦлн ϵ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
communautaires le 21 mai 2025 (Lot 1, 2, 3, 4, 5, 8 et 9) et le 9 juillet 2025 (Lot 6 et 7).   
 
II ς Lot concerné par la passation d Ωǳƴ avenant   
Les avenants soumis à la validation du conseil communautaire sont :  
  

Lot  Intitulé du lot  
Titulaire du lot  

Montant HT  après 
avenant n°1  

bǳƳŞǊƻ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ 

1 DǊƻǎ sǳǾǊŜ 
Didier Sanchez 
Construction  

151 799 ϵ Avenant n°2  

  
III ς Contenu de  ƭΩavenant   
  
Avenant n°2  au lot  1 ς DǊƻǎ sǳǾǊŜ   
  
Le présent avenant n°2  est présenté devant le conseil communautaire en raison du montant  cumulé avec 
ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ǉǳƛ représentant une plus -value supérieure à 5 % du montant total du lot.    
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Il porte  sur :   
  
Au titre des travaux rendus nécessaire :  
  

¶ Agrandissement de la terrasse  extérieure :    
  
¶ 5ŞǾƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ fondation : 140 ϵ HT  

¶ Terrassement fondation et évacuation des déblais : 250 ϵ HT   

¶ Ferraillage fondation : 240 ϵ HT  

¶ Ferraillage en attente pour élévations verticales : 250 ϵ HT  

¶ Béton fondations : 300 ϵ HT  
¶ Elévation de murs en agglos creux 4P en soubassement : 550 ϵ HT  

¶ Plancher poutrelles hourdis : 1 200 ϵ HT  

¶ Chainage périphérique : 560 ϵ HT  

¶ Enduit sur mur en agglos : 200 ϵ HT  
Coût total du poste :  + о сфл ϵ I¢  
  
¶ Renforcement des pannes intermédiaires et faitières par  flasquage  :    

  

¶ Fourniture et pose de  flasquages  de bois C24 section 45X220 pour renforcer les pannes selon 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ fournie : 1 779 ϵ HT  

Coût total du poste :  + м ттф ϵ I¢  
  

¶ Divers  travaux :    
  

¶ Carottage diamètre 132 dans un mur de 50 cm  ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ : 360 ϵ HT  

¶ tƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳ ŎŀǊǊŞ ŘŜ нслκнсл Řŀƴǎ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ рл ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ: 240 ϵ HT  
¶ Rebouchage de partie de murs manquantes en agglos de 20 4P : 300 ϵ HT  

¶ Intervention sur réseau EP existant et réparation pour remise en service  suite à  découverte : 1 000 
ϵ HT  

Coût total du poste :  + м флл ϵ I¢  
  
Soit une plus -value totale de : 7 369 ϵ HT   
  
Au titre des travaux devenus superfétatoires :    
  

¶ Caniveaux à  grille :    
  

¶ Non réalisation des caniveaux à grille prévus initialement dans le  marché : - 4 840 ϵ HT  
  
Soit une moins -value totale de : - 4 840 ϵ HT   
[ŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ Υ Ҍ н рнф ϵ I¢  
  
Le présent avenant génère une augmentation de  + 1.67 % sur lΩensemble du lot  1.   
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ όŀǾŜƴŀƴǘǎ n°1 + n°2) représentent une augmentation totale de  8.01 % sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƻǘΦ   
Soit un nouveau montant HT  (après avenant n°2)  de  154 328  ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƭƻǘ мΦ   
 
IV -  Conclusion   
 Ainsi et au regard de ce qui précède, Il est proposé au Conseil communautaire :   

¶ 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ de  ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ au titre du marché public relatif aux travaux 
ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎ Τ  

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ŀǾŜƴŀƴǘ;  
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Le Conseil Communautaire,  
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
±ǳ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмр-899 du 23 juillet 2015 ;  
Vu le décret n°2016 -360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré ;  

 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘ мΣ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 5ƛŘƛŜǊ {!b/I9½ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 
passation  de  ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲн ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ Ҍ н рнф ϵ I¢ au titre du marché public relatif aux 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎ Τ  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ŀǾŜƴŀƴǘ;  

 
Délibération n°12 4 /2025 : 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζEco -ch èque 
mobilit é collectivit ésς achat de v éhicules électrique(s) / hybride(s) rechargeable(s) / hydrog ène(s) »  
Joël ROUDIL indique que l a communauté de communes a fait de la transition écologique, une priorité 
pour son projet de territoire. Cela transparait dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), qui 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜt de serre sur le territoire 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ 
objectifs.    
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ son parc  de 
véhicules vers des équipements moins polluants.  Ainsi, dans la continuité des acquisitions de véhicules 
électriques et hybrides déjà réalisées, la CCPC  fait  de nouveau  le choix  de remplacer un véhicule 
thermique  par un  véhicule électrique.  Le véhicule à remplacer  est  un Peugeot Boxer diesel, dont la date 
de 1e immatriculation est  ƭŜ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нллмΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǘŞ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
commune s Coutach Vidourle. Le véhicule  est actuellement  utilisé  par le service de maintenance des 
véhicules, et présente des pannes à répétitions, pour lesquelles les réparations deviennent de plus en plus 
difficiles.  Ce v éhicule serait remplac é par  un Renault Trafic Van électrique neuf.    
  
Il précise que La Région Occitanie soutient financièrement  les communautés de communes, pour les 
encourager à renouveler leurs flottes de véhicules en privilégiant des véhicules propres, dans le cadre du 
dispositif « Eco -chèque mobilit é collectivit és ». Les communaut és de communes peuvent ainsi solliciter 
une aide r égionale dont le montant s ΩŞlève à 30% du co ût dΩacquisition*, plafonn é à 20 000 ϵ pour l Ωachat 
dΩau maximum 2 v éhicules par collectivit é.  
ϝ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ¢¢/Σ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ ŘƛǾŜǊǎ όŎŀǊǘŜ ƎǊƛǎŜΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ΧύΣ remises et 
bonus écologiques déduits   
 
Il ajoute que l a communauté de communes  avait  sollicité  cette aide financière pour  ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
premier véhicule (en 2022) et elle souhaiterait de nouveau mobiliser cette subvention 
pour  le ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ une demande de 
subvention auprès de la Région sur la base du plan de financement prévisionnel ci-apr ès :  
 

Objet  Dépenses  Objet  Recettes  

Prix total véhicule  40  рллΣлл ϵ 
Eco -chèque Région (hors 
administratifs) *  

10 нфсΣос ϵ 

Options  1 пллΣлл ϵ FCTVA (16,404 %)  5 тлсΣнф ϵ 

Participation commerciale  -10 тффΣлл ϵ Autofinancement  18 туоΣом ϵ 

Total HT  31 млмΣлл ϵ TOTAL  34  турΣфс ϵ 

TVA  6 ннлΣнл ϵ   
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/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 

-3 лллΣлл ϵ   

Suppléments administratifs  пспΣтс ϵ   

Total TTC  34  турΣфс ϵ   

 
Le Conseil Communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Plan Climat Air Energie (PCAET), adopté par la Communauté de Communes du Piémont Cévenol, le 
27 juillet 2022,   
Considérant le projet de territoire de la Communauté de communes Piémont Cévenol,  
Considérant le  ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ 9Ŏƻ-chèque mobilité collectivités » 
Considérant l a délibération régionale portant création dudit dispositif ;  
Considérant que ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des émissions de gaz à effet de serre ;  
Considérant que le renouvellement du parc de véhicules constitue un levier important pour diminuer 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ 
Considérant que le dispositif régional « Eco -chèque mobilité collectivités » vise à soutenir financièrement 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎ ƻǳ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜύ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré ;  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
¶ dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ le plan de financement prévisionnel  comme suit ȡ  

Objet  Dépenses  Objet  Recettes  

Prix total véhicule  40  рллΣлл ϵ 
Eco -chèque Région (hors 

administratifs) *  
10 нфсΣос ϵ 

Options  1 пллΣлл ϵ FCTVA (16,404 %)  5 тлсΣнф ϵ 

Participation commerciale  -10 тффΣлл ϵ Autofinancement  18 туоΣом ϵ 

Total HT  31 млмΣлл ϵ TOTAL  34  турΣфс ϵ 

TVA  6 ннлΣнл ϵ   

/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 

-3 лллΣлл ϵ   

Suppléments administratifs  пспΣтс ϵ   

Total TTC  34  турΣфс ϵ   

 

¶ de solliciter une aide financière  dans le cadre du dispositif « Eco -chèque mobilit é 
collectivit és » aupr ès de la R égion Occitanie, pour  lΩacquisition d Ωun v éhicule électrique en 
remplacement d Ωun v éhicule thermique  Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мл нфсΦос ϵ;  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer toutes pièces afférentes.   
 
Délibération n°12 5/2025 : Déploiement  du volet  « accompagnement » port é par l Ωagence 
départementale de l Ωhabitat  (ADHL)  dans le  cadre du  PIG Pacte territorial de la communaut é de 
communes   
Joël ROUDIL rappelle que l Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tLD 
Pacte territorial le 2 avril 2025.  Ce dispositif  permet aux usagers de bénéficier de conseils techniques et 
financiers pour les projets de rénovation énergétique  Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de l eurs habitations, dans le cadre 
des permanences physiques animées par le CPIE  ό/ŜƴǘǊŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ du 
Gard.  /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ŘŜ ƭa CCPC.  
  
Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ parallèle, le Département du Gard porte depuis  нлмоΣ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ 
(PIG) « Habiter mieux », pour  lutter contre la pr écarit é énerg étique.  Afin de renforcer son action pour le 
logement et l Ωhébergement des personnes d éfavoris ées, le D épartement a  créé, en janvier 2023, l ΩAgence 
Départementale de l ΩHabitat et du Logement (ADHL).  La mission d Ωaccompagnement des propri étaires 
occupants  exerc ée dans le cadre du PIG Habiter Mieux est maintenant port ée par lΩADHL,  qui rassemble 
toutes les comp éǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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Au niveau intercommunal, les éléments concernant cet accompagnement départemental sont présentés 
par les conseillers du CPIE, dans le cadre de leur mission de conseil.    
  
Il ajoute que l Ŝ tLD ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŧƛƴ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭΩ!5I[ souhaite  poursuivre son 
intervention  auprès des ménages les plus modestes,  en contractualisant avec les communautés de 
communes,  pour  ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ des  tLD tŀŎǘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ǉortent. Le dispositif de 
ƭΩ!5I[ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ volet 3 « accompagnement », non  pr évu dans  les prestations du CPIE pour la 
CCPC.  
  
Ainsi,  ƭΩ!5I[ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭŀ //t/ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ о « accompagnement » sur le territoire 
intercommunal,  pour les propri étaires occupants tr ès modestes,  réalisant des travaux de r énovation 
énerg étique et/ou des travaux d Ωadaptation de leurs  logements.  Pour ce faire, une convention doit être 
établie entre l ΩEtat, la communaut é de communes et l ΩADHL (document  joint en annexe), qui  pr évoit les 
modalit és de d éploiement du volet  « accompagnement » sur le territoire  intercommunal.   
  
Le Conseil Communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ wΦонт-1 (PIG), L.321-1 et suivants, R321 -1 et 
suivants,   
±ǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ  
Vu le Plan Climat Air Energie (PCAET), adopté par la Communauté de Communes du Piémont Cévenol, le 
27 juillet 2022,   
±ǳ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ 
(PDALHPD), signé le 4 juillet 2025 par arrêté du préfet du département et de la Présidente du Conseil 
départemental du Gard,   
Vu  la délibération  Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b!I n°2024 -34  du  9 octobre  2024  relative  à la mise 
en ǆǳǾǊŜ du  Pacte territorial France  wŞƴƻǾΩ (PIG),   
Vu la délibération du conseil communautaire  de  la Communauté de Communes du Piémont Cévenol, en 
date du 02 avril 2025, autorisant la signature de la convention du POG Pacte Territorial de la 
Communauté de Communes du Piémont Cévenol,   
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦонм-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нлнрΣ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ 
convention de PIG Pacte Territorial de  la Commu nauté de Communes du Piémont Cévenol,   
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ Řŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлнрΣ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ tLD 
Pacte Territorial de  la Communauté de Communes du Piémont Cévenol,   
Vu  la convention  de PIG  Pacte  territorial France  wŞƴƻǾΩ du  territoire  de  la Communauté de Communes 
Piémont Cévenol  en date  du  01 septembre 2025,  
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό/[!Iύ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘΣ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ онм-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2025,   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré ;  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ de valider le déploiement du volet 3 « accompagnement » port é par lΩagence d épartementale de 
lΩhabitat  et du Logement  sur le territoire de la CCPC,  pour les propri étaires occupants tr ès 
modestes ;  

¶ dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭŜǘ о ζaccompagnement » port é par lΩagence 
départementale de l Ωhabitat  et du Logement telle qu Ωannex ée ;  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ  
 
Délibération n°12 6/2025  : Attribution du marché à procédure adaptée  portant  sur les  

travaux  ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du centre de Loisirs  sur la commune de  Sauve    

Fabien CRUVEILLER rappelle que d ans un souci de fournir un service à la personne le plus moderne et 

optimisé possible, la Communauté de communes  ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ dans 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Sauve.    
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Dans cette optique, la Communauté de Communes du Piémont Cévenol a lancé un marché pour  la 

réalisation de ces travaux de rénovation.   

  

RAPPORT DE PRESENTATION   

 I -  Identification du pouvoir adjudicateur   

Communauté de communes du Piémont Cévenol   

13 bis rue du Docteur Rocheblave   

30 260 QUISSAC   

(04  66 93 06 12   

. marches -publics@piemont -cevenol.fr    

Signataire du marché : le Président, Fabien CRUVEILLER, autorisé par délibération prise en conseil 

communautaire du 23 juillet 2020.   

  

II -  Contexte et objet du marché   

Contexte :   

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ: OUI   

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ: NON   

Objet de la présente consultation :   

  

Marché de travaux  ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Sauve   

  

III -  Dispositions générales   

 Le marché prévoit  au titre  du lot 3  ς VRD / Réseaux  un découpage avec une tranche ferme 

et  deux  tranches  optionnelles, conformément aux articles R. 2113 -4 à R. 2113-6 du code de la commande 

publique. La répartition des travaux au sein des tranches est comme suit :  

Tranche  Type de prestation  

Tranche Ferme  
Travaux de VRD et Réseaux  

Tranche Optionnelle n°1  

Travaux de démolition du caniveau existant et 

fourniture et pose de canalisation sur 41 mètre 

linéaire.  

Tranche Optionnelle n°2  

Travaux de démolition du caniveau existant et 

fourniture et pose de canalisation sur 31 mètre 

linéaire.  

 Le présent marché est alloti de la manière suivante :  

 Les prestations sont réparties en  3 lots :   

  

Lot(s)  Désignation  

01 DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ 

02  Bâtiment Modulaire  

03  VRD - Réseaux  

  

[Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ:   

N° du 

lot  
Intitulé  

5Şƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

maximum en mois (Pour le 

lot  3 Ł ǘǊŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 

ŘŞƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Tranche Ferme)  

5Şƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

tranche optionnelle n°1 

en jours ouvrés  

5Şƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la tranche 

optionnelle n°2  en 

jours ouvrés  

mailto:marches-publics@piemont-cevenol.fr
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1 DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ 3 semaines   

 

2 Bâtiment Modulaire  4 mois   
 

3 VRD - Réseaux  2 mois  2 semaines  2 semaines  

  

Mode de dévolution :   

¶ Entreprise individuelle et/ou groupement (aucune forme de groupement imposée)   

  

Type de marché :   

Le présent marché est pris en application du Code de la commande publique. La procédure de passation 

utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123 -1 et R. 

2123-1 1° du Code de la commande publique.   

Forme des prix :   

Les prestations sont réglées par prix  unitaire  et forfaitaire  ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦм Řǳ //!tΣ ŘŜ 

l'acte d'engagement,  du  cadre de prix mixte  (Lot 2 et 3) et de la Décomposition du Prix Global et 

forfaitaire (Lot1).   

  

Visite obligatoire de  chantier :  

x Oui   

o Non   

  

Variantes :   

¶ ±ŀǊƛŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ: interdite   

¶ ±ŀǊƛŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ: sans objet   

Prestations supplémentaires exceptionnelles (PSE) :   

Sans objet    

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ:   

Aucune   

Clauses sociales et environnementales :   

Non   

/ŀǊǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ:   

Sans objet   

  

IV -  Procédure   

  

Procédure choisie :   

La procédure de passation utilisée est :  le marché à procédure adaptée   

  

aŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀǳǎǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

études et échanges préalables avec des opérateurs économiques :   

¶ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ .h!atΦ   

  

Modalités de la publicité et de la mise en concurrence :  

¶ !Ǿƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ12/08/2025   

¶ Organes et dates de publication :   

¶ Profil acheteur de la Communauté de communes du Piémont Cévenol, le  12/08/2025   

¶ BOAMP, le  12/08/2025   

Suite à une  demande de la société SAS SELVEA  sur la plateforme de dématérialisation et afin de ne pas 

limiter la concurrence, il a été décidé de prolonger la date limite de réception des offres,  initialement 

établie  au 24 septembre 2025  à 12h00, au  29 octo bre 2025 à 12h00.    
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 Pour réaliser cela, un avis rectificatif a été émis :   

¶ Avis  rectificatif  ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ17/09/2025   

¶ Organes et dates de publication :   

¶ Profil acheteur de la Communauté de communes du Piémont Cévenol, le 17/09/2025   

¶ BOAMP, le 17/09/2025   

   

9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩ!!t/ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ: oui   

  

Réduction des délais : Sans objet   

  

Accès aux documents de la consultation par voie électronique : oui   

Nombre de candidats admis à présenter une offre :   

  

Au titre du lot 1 : Sans limitation    

Au titre du lot 2 : Sans limitation   

Au titre du lot 3 : Sans limitation   

 Date et heure limite de réception des plis : 24/09/2025  à 12h00  prolongé au 29/10/2025  à 12h00.   

  

Nature des plis : candidatures et offres   

  

Délai de validité des offres : 120 jours   

 LƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ: Le Conseil Communautaire   

  

!ǳŎǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ  

  

V - Ouverture des plis   

  

Nombre de plis dématérialisés reçus :   

¶ Dans les délais : 9  

¶ Hors délais : 0   

  

5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ: 29/10/2025  à 13h30   

Ouverture des plis assurée par : Monsieur Yann COBUT ς Responsable du service marchés publics    

 

VI -  Liste des candidatures reçues    

N° de Pli  Noms des candidats et coordonnées complètes  

Lot 1 : Gros  sǳǾǊŜ 

4  

SARL DI BERNARDO  

Route de Sauve  

30260  QUISSAC  

Tel : 04 66 77 30 53  / 06 70 16 78 81  

Courriel : sarldibernardo@orange.fr  

Siret : 710 200 445 000 17  

7 

SARL  DIDIER SANCHEZ CONSTRUCTION  

17 Impasse des Garennes  

30610 SAUVE  

Tel : 04 11 83 46 43  

Courriel : bureau@didiersanchezconstruction.fr  

Siret : 400 936 290 000 32  


